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REUNION GENERALE DES CLUBS DU 

03.06.2025. 

 

1. ACCUEIL. 

La réunion générale des clubs étant obligatoire, cette séance commence par l’appel 

des présents. 

Tous les clubs sont représentés par au moins un membre sauf le club de MARCHE. 

2. MOT DU PRESIDENT. 

Le Président précise que  ce n’est pas une AG et qu’il n’y a donc pas de registre de 

présence à signer, ni de vote. 

 

3. REMISE DES COUPES AUX DIFFERENTS CHAMPIONS 

PROVINCIAUX. 

STABULOIS en P1 messieurs 

HOUFFALIZE en P2 messieurs 

MARCHE en P1 dames 

LAROCHE en P2 dames 

ATHENA  en P3 dames 

ATHENA en P4 mixte. 

Pour le championnat Loisirs et vu qu’il est encore en cours, la remise de la coupe 

aux champions se fera lors de notre prochaine A.G. 

 

Rappel des classements dans les différentes catégories de jeunes. 

STABULOIS en Minimes Filles 

BOUILLON en Cadettes Filles 

BERTRIX en Scolaires Filles 

BERTRIX en Juniores Filles 

BERTRIX en Cadets Garçons 



ATHENA en Scolaires Garçons 

BERTRIX en Juniors Garçons 

Mention spéciale pour l’équipe de Bertrix  en Juniors Garçons qui a bien 

représenté la Province lors des Finales Francophones en terminant 4ème  échouant 

de très peu( 2 points) pour le podium.  

 

4. STRUCTURE DES CHAMPIONNAT 2025-2026. 

Situation après la réception des inscriptions. 

P1Messieurs : 8 équipes 

P2 Messieurs : 9 équipes 

P1 Dames : 10 équipes 

P2 Dames 10 équipes 

P3 Dames A : 10 équipes 

P3 Dames B : 9 équipes 

P4 Mixtes : 7 équipes. 

A noter l’inscription d’une nouvelle équipe en P2 M – Athus. 

Rappel que la division P4 Mixte est considérée comme la division la plus basse de 

notre championnat et que dorénavant toutes les nouvelles équipes inscrites 

commenceront dans cette division. 

Le Président donne les informations suivantes :  

• suite à une proposition reçue récemment, une réactualisation du règlement 

de  double affiliation entre club ( à ne pas confondre avec la DA de joueur) est 

à l’étude pour une solution au niveau du championnat Jeunes 25-26 et peut-

être pour les autres championnats en 26-27. 

• le championnat mini sera aussi modifié en divisant bien le championnat 

minime, 4x4 et le mini volley. 

P. Saak présentera un projet afin de mettre de mieux  cadrer ces différentes 

journées de mini volley. 

• les rencontres du club du Femina BASTOGNE auront lieu dans le nouveau 

complexe sportif de Morhet/Vaux/Sûre. 

• du changement dans la génération du championnat dans Clubee  qui permet 

la gestion des infrastructures avec une vue générale de toutes les équipes 

d’un club et plus par équipes en prenant compte des désidératas des clubs. 



La nouvelle formule pour les championnats des jeunes va demander tant aux clubs 

qu’aux organisateur de la flexibilité et de la créativité pour faire de ce changement 

une réussite et surtout un plus pour de la mise en avant de nos jeunes . 

Une modification dans le règlement de compétition a été faite concernant la montée 

et la descente en fonction de la P4 mixte qui devient une série à part entière et des 2 

série P3 avec un barrage entre les 2 descendants . 

Le règlement de compétition Jeunes et mini pour 2025-2026 a été adapté et remis à 

tous les clubs. 

 

Il est précisé que les clubs doivent mettre une option pour la réservation de leur salle 

aux dates prévues dans l’annorama car chacun sera susceptible de recevoir une 

organisation. 

Le championnat sera organisé sur base du nombre d’équipes inscrites et chaque 

rencontre se déroulera sous la forme d’un match réserve . 

Il est demandé aux clubs d’informer dès à présent la Responsable des rencontres 

des dates d’indisponibilité de leur salle pour ces journées «  championnat Jeunes ». 

Si par exemple, il y a 12 équipes inscrites en Scolaire, le championnat se déroulera 

le même week-end ( 4 poules de 3 équipes ) en 4 endroits différents, soit le samedi à 

un endroit et le dimanche à un autre. 

Question posée concernant la répartition des équipes. 

Pourquoi ne pas envisager une P1 Messieurs à 10 équipes ? 

La réponse donnée est qu’avec 8 équipes et un système de Play-Off, l’aspect sportif 

( qualité du jeu proposé lors des rencontres) devrait être au rendez-vous. 

 

5. INTERVENTION  RESPONSABLES DES COMMISSIONS. 

 

R. GRUSELIN, responsable ses statuts, se félicite du travail qui a été fait au niveau 

des Statuts , modifications qui seront présentées lors de la prochaine AG. 

Au niveau du ROI, ce qui existe est conforme et ne doit donc pas être modifié. 

F. WINANT, Responsable des sélections jeunes, fait part des difficultés rencontrées 

pendant toute la saison pour réunir un nombre suffisant de jeunes lors des 

entraînements des sélections provinciales. 



Pour elle, cette saison fut catastrophique au niveau de l’implication des jeunes et elle 

ne veut plus continuer à travailler de cette manière .Il faut réfléchir sur « quelque 

chose de mieux … » 

Chacun s’accorde pour dire que ce problème de présence et d’engagement se 

retrouve aussi au niveau des clubs. 

Des contacts sont pris avec le Luxembourg et la France pour organiser des matchs 

d’entraînement. 

 

 

 

 

6. DIVERS. 

 

• Un cours d’arbitrage sera organisé début octobre 

• Un Proxy Volley a été organisé au STABULOIS et 35 coachs ont suivi cette 

activité. 

Un nouveau Proxy Volley est prévu le Vendredi 5 septembre à ATHENA et le 

Samedi 6 septembre à MORHET. 

Cela permettra à tous nos coachs de se mettre en ordre  de formation 

continue pour la saison prochaine. 

• Un cours Animateur sera organisé à ATTERT 

• Pour la compétition Loisirs de la saison prochaine, nouvelle équipe à Bouillon 

et Athus ainsi que 2 équipes française. 

Voir s’il ne faudra pas organiser 2 poules vu le nombre plus important 

d’équipes inscrites. 

Le responsable Loisir, D. Romain organisera probablement une réunion avec 

tous les clubs inscrits pour la prochaine saison. 

 

 

 

 

 



REUNION DE L’ORGANE D’ADMINISTRATION 

LUNDI 25.08.2025 

 

Présents : A.-M. HABETS, S. LAURENT, F. WINAND, B. DUMONT, R. GRUSELIN,  

       J.-L. MASSART, D. ROMAIN, P. SAK, B. VALENTIN, G. BURTON, X. SMAL (via 

       vidéoconférence) 

Excusés :  M. FORGET, L. HAAGER,  

 

1. ADMINISTRATION. 

 

a) Les rapports de l’OA du 12.05.2025 ainsi que celui de la réunion générale des clubs sont 

approuvés. 

b) Le planning des réunions pour la saison 2025-2026 est établi : les lundis 22.09, 27.10, 

17.11 et 08.12.2025, les lundis 12.01, 16.02, 09.03, 13.04 et 18.05.2026.  La réunion 

générale des clubs est fixée au 02.06.2026 et l’assemblée générale aura lieu le 05.10.2026. 

c) Pour rappel, l’assemblée générale 2025 est fixée au 06.10.2025. 

d) Des problèmes de manque de données des administrateurs de la R.A.C.V.B.L. auprès de la 

Belfius banque ont dû être réglés assez rapidement, faute de quoi, les comptes auraient été 

bloqués dans leurs livres. 

 

2. COMMISSION DES RENCONTRES. 

 

a) Suite au forfait d’une équipe messieurs, tant en championnat qu’en coupe, des adaptations 

ont été nécessaires au niveau de la coupe. 

b) Comme Clubee a eu des problèmes au niveau de l’implémentation des championnats, 

l’intégralité des championnats a été saisie dans un fichier excel par la commission des 

rencontres avant d’être injectée dans Clubee.  Toutes les provinces ont été impactées par 

ce problème. 

c) Plusieurs administrateurs se demandent s’il y a suffisamment de compétence dans cette 

situation pour faire face à tous les problèmes qui leur ont déjà été signalés.  Il semblerait 

plutôt qu’il y aurait un manque de personnel. 

d) Concernant les jeunes, voici ce qui a été fixé : fin septembre, il sera fait un relevé des 

jeunes inscrits, mi-octobre, les journées seront déterminées et le 1er tournoi est fixé au 

week-end du 08/09.11.2025. 

e) Les arbitrages de ces journées seront pris en charge par la trésorerie provinciale alors que 

les locations de salles seront assurées par les clubs. 

f) Un seul arbitre assurera la direction de l’ensemble des matchs de la journée. 

g) Chaque week-end programmé verra plusieurs catégories en découdre à différents endroits. 

h) A la majorité des administrateurs présents, le CA accepte que, pour permettre à deux clubs 

d’aligner une équipe dans une catégorie alors qu’ils n’ont pas assez d’affiliés dans cette 

catégorie, qu’ils regroupent leurs jeunes dans cette catégorie.  Ce regroupement devra 

rester le même pour l’ensemble du championnat mais cette équipe ne pourra pas 

représenter la province au championnat francophone en cas de titre à l’issue du 

championnat. 

 

 

 

 



3. ARBITRAGE. 

 

a) Des changements dans le règlement de jeu sera d’application à partir de la 1ère journée de 

championnat.  Ils ne seront donc pas appliqués lors du premier tour de la coupe 

provinciale. 

b) A ce jour, 2 arbitres ne se sont pas réinscrits. 

c) La réunion générale des arbitres a été fixée au 11.09.2025. 

d) L’examen des candidats arbitre a été fixé au 10.10.2025. 

e) Actuellement, il y a 27 arbitres disponibles. 

 

4. TRESORERIE. 

 

a) Le bilan 2024-2025 ainsi que le budget 2025-2026 ont été envoyés à tous les 

administrateurs de manière à ce qu’ils puissent en prendre connaissance avant la réunion 

et poser des questions en cas de problèmes de compréhension.  Ce ne fut pas le cas.  Ces 

deux documents sont donc validés par l’OA. 

b) Il faut cependant remarquer que même si le bénéfice de l’exercice n’est pas négligeable, il 

est en partie dû à un poste important qui est les subsides.  Or, on peut se demander 

combien de temps encore la FVWB va nous verser ces subsides qui ont tendance à 

plomber sa trésorerie. 

c) Le tarif kilométrique en vigueur à partir du 1er juillet 2025 est fixé à 0,4449, tarif qui sera 

également d’application à la province. 

 

5. COMMISSION TECHNIQUE. 

 

a) Vu le peu d’intérêts des jeunes à suivre les entraînements mensuels organisés l’an dernier, 

il n’y a pas eu de renouvellement de location de la salle à Martelange. 

b) Pour déterminer les jeunes qui pourront faire partie des sélections, à savoir les jeunes nés 

en 2011, 2012, 2013 et possibilité des 2010, les matchs des championnats des jeunes 

représenteront une bonne source, et les participants au stage de Toussaint en seront une 

autre. 

c) Cette année, il est prévu l’organisation de 3 inter-provinces. 

d) Du 27.10 au 31.10.2025 sera organisé le traditionnel stage de Toussaint.  Le nombre de 

stagiaires est limité à 40. 

e) Un contact sera pris avec le Luxembourg pour organiser un match à l’issue de ce stage. 

 

6. ASSEMBLEE GENERALE DES CLUBS. 

 

a) L’ordre du jour est vérifié et approuvé, mais il faut que le secrétaire vérifie si le mandat de 

l’invité permanent au sein du CA de la FVWB ne vient pas à échéance. 

b) Les administrateurs dont le mandat vient à échéance sont d’accord de se représenter pour 

un nouveau mandat. 

c) Le bilan 2024-2025 ainsi que le budget 2025-2026 seront envoyés directement aux clubs 

par le trésorier. 

d) Toute nouvelle candidature est donc ouverte pour remplacer un administrateur sortant. 

 

 

 



7. DIVERS. 

 

a) Le mini-volley sera organisé de la même manière que l’an dernier en espérant fidéliser les 

clubs participant aux journées qui seront fixées en fonction des demandes des clubs, et la 

dernière journée déterminera les champions provinciaux. 

b) Les pupilles (nés en 2015 et 2016) jouent sur un terrain de 6m sur 6m et les équipes sur le 

terrain sont composés de 3 joueurs.  Les minimes (nés en 2013 et 2014) jouent sur un 

terrain de 7m sur 7m et les équipes sur le terrain sont composés de 4 joueurs. 

c) En loisir, il y a 16 équipes inscrites.  Avec ce nombre d’équipes, le responsable ne peut 

pas s’occuper des congés scolaires pour établir le calendrier. 

d) La remise de la coupe de champion loisir sera remise lors de l’AG des clubs le 

06.10.2025. 

e) Il a été demandé s’il ne serait pas possible de changer de libéro à l’issue de chaque set.  

L’OA marque son accord à cette demande. 

f) La réunion pré-calendrier loisir aura lieu le 09.09.2025, et le début de championnat est 

fixé durant la semaine du 15.09.2025.  La fin de championnat est prévue la semaine du 

05.05.2026. 

g) Si une équipe visiteuse loisir déclare forfait moins de 72 heures avant la date du match, 

elle devra payer EUR 50,00 à l’équipe adverse. 

h) Concernant la maison des sports dont il avait été question la saison dernière, depuis les 

élections et le changement d’élus, le projet est en stand-by.  Mais, c’était surtout le 

football qui était demandeur. 

 

 

 

 

 

Fin de la réunion : 22h35 
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Championnat des jeunes  

Il existe deux championnats distincts réservés aux jeunes : 
• le championnat appelé "championnat des jeunes" réservé aux catégories : 

cadet(tes) (U15) – scolaires (U17) - junior(e)s (U19) 
 

• le championnat appelé "championnat mini-volley" réservé aux catégories 
pupilles(U11) et minimes. (U13) 

 

Généralités 
 
La FVWB ou le CA de l’RACVBL fixe les critères d'âge pour participer à ces 
compétitions tant "jeunes" que " mini-volley". Pour participer à ces deux 
championnats, le responsable de ou des équipes doivent présenter : 

• le listing d’affiliation des joueurs.euses participant ou la carte d'identité ou 
un titre officiel reconnaissant leur identité repris dans le R.O.I. de la 
province et/ou de la FVWB. 

 
Les joueurs qui ne satisferont pas à ces obligations ne pourront en aucun cas 
prendre part au jeu. 
 

Un joueur peut participer à plusieurs compétitions de différentes catégories 
toutefois qu'il répond aux critères d'âge fixé. 
 

Les bulletins d'inscriptions aux compétitions jeunes et mini-volley doivent 
parvenir au responsable de la commission, dans les délais fixés par celui-ci. 
 

Pour être prise en considération, toute inscription tardive doit être introduite par 
mail auprès du responsable de la commission, dans les 3 jours ouvrables 

COMPETITIONS JEUNES & MINIS 

 2025 - 2026 



suivant la date limite d'inscription. Elle sera sanctionnée de l'amende J5. 
 

Toute inscription formulée hors délai, ne pouvant être prise en considération, sera 
traitée comme une non inscription au championnat des jeunes et sanctionnée de 
l’amende J1 
 

Inscriptions - Obligations  
 

Pour la province  
 

Les clubs qui possèdent, dans une catégorie du championnat des jeunes, 10 affiliées 
filles ou 8 affiliés hommes, qualifiés pour la saison en cours, doivent inscrire une 
équipe dans chaque catégorie. 

Sont obligés d'aligner au moins une équipe en "Championnat des Jeunes" les clubs qui 
possèdent un total minimum en hommes de 8 joueurs et en femmes de 10 joueuses 
dans 2 catégories consécutives c'est-à-dire : 

 

• Minimes U13 G + Cadets U15 G minimum 8 = une équipe cadet U15 garçons 
• Cadets U15 G + scolaires U17 G minimum 8 = une équipe scolaire U17 garçons 
• Scolaires U17 G + juniors U19 G minimum 8 = une équipe junior U19 garçons 
• Minimes U13 F+ Cadettes U15 F minimum 10  = une équipe cadette U15 filles 
• Cadettes U15 F + scolaires U17 F minimum 10  = une équipe scolaires filles 
• Scolaires U17 F + juniores U19 F minimum 10  = une équipe junior filles 
 

Tout manquement à ces obligations est sanctionné de l'amende J1 
 

Pour déterminer le nombre de joueurs(euses) qualifiés pour le championnat, 
le responsable de la commission des jeunes ou rencontre établira pour le 15 octobre 
de la saison en cours, une liste des joueurs(euses) qualifié(e)s. Cette liste sera 
établie par club (matricule, sexe et catégorie). 

 

La Commission des Rencontres en accord avec la Commission des Jeunes, réservera 
lors de l'élaboration du calendrier officiel, les journées ou week-end destinés au 
championnat des jeunes. 

 

Ces journées ou week-end ne pourront en aucun cas être utilisés à un autre usage que 
le championnat des jeunes. sauf autorisation spéciale des Commissions des 
Rencontres et/ou des Jeunes. 

 

Il n'y aucune obligation d'inscrire une équipe en championnat mini volley-ball. 
 

Pour la FVWB. 

Article 430.10 du ROI FVWB : 
 

Sous peine de se voir appliquer, par section défaillante, les amendes prévues, tout club 
participant au championnat national VB et/ou FVWB doit aligner, par section (M et/ou 
F) engagée, au moins une équipe de même sexe dans les compétitions de jeunes des 
entités de l’association.  30 % des amendes perçues à cet égard sont ristournés aux 
entités de l’association. 
 



Le champion de chaque entité est désigné d'office pour le tournoi de qualification aux 
finales francophones des jeunes. 

 
 

En cas de forfait du champion (15 jours avant la compétition finale), le CA de la RACVBL 
peut demander au vice-champion de le remplacer sans obligation. En cas de forfait 
du champion, l’amende J6 ou J7 sera appliquée. 

 

 

Organisation 
 

Les clubs organisant une journée (ou plusieurs) de tournois / championnats seront 
entièrement responsables de cette (ces) journée(s). 

Si un arbitre est nécessaire il est à charge de la province. 
 

Pour les championnats U19, U17, U15 organisés sur plusieurs journées la liste d’équipe 
doit être complétée sur le portailfvwb et Volleyspike doit être utilisé avec envoie des 
résultats. Lors d’une journée avec plusieurs matchs, chaque club doit venir avec sa 
tablette. 

La formule des matchs sera donnée par la commission des rencontres. 
 

La Commission mini volley a le droit de modifier le règlement dans l'intérêt de la 
compétition. Les clubs seront avertis au plus tard avant le début des matchs. 

 
 

Lors d'une inscription unique dans une catégorie du championnat des jeunes, l'équipe 
seule inscrite peut, dans ce cas, accepter ou refuser (par écrit) le titre de champion 
provincial. Lors de l'élaboration du calendrier du championnat des jeunes, le 
responsable provincial contactera le club de cette équipe pour connaître son choix. 
En cas d'acceptation, cette équipe sera directement déclarée "championne 
provinciale" et devra se conformer aux devoirs d'un champion provincial. En cas de 
refus, cette catégorie sera déclarée sans participant et l'équipe ne se verra 
infliger aucune sanction. 

 

Forfait 
Pour toutes équipes inscrites dans un tournoi/championnat jeunes qui se déroule sur 

plusieurs journées, l’article 5.7 du règlement de compétition provincial est 
d’application. 

Pour toutes équipes inscrites dans un tournoi/championnat jeunes qui se déroule sur 
une journée et qui déclare forfait sera sanctionnée de l'amende J2 ou J3 

Lors du championnat des jeunes, toute équipe présente mais incomplète (minimum 
5 participants) et disputant ses rencontres complétées par un joueur.euse d'un autre 
club sera sanctionnée du score de 25/0 ou 15/0 chaque set et de l'amende J4. Pour 
le tournoi. 

 
 

 



 

 

 

Cours – Examen d’arbitrage 
 
Les cours d’arbitrage se suivent en Elearning et l’examen en présentiel. 

Pour devenir arbitre de volley il faut : 

1. Signaler à Leopold Haager qu’on commence le cours (un simple mail 
à arbitrage@volleylux.be).  

2. Se rendre sur le site https://devenir-arbitre-volley.be/ s’inscrire et commencer à son 
rythme les cours. Il n’y a aucun examen sur le site juste de l’étude et des exercices. 

3. Le jour de l’examen il y a une première partie qui permet de demander des 
éclaircissements et ensuite un questionnaire mixte (Qcm et questions) à remplir. 

 Session d’examen unique pour le championnat 25-26 Le vendredi 10/10/25 à 
19h30 au centre sportif de Champlon 

 

 

Renouvellement de la carte de coach 
 
Renouvellement des cartes de coach saison 25-26 à partir du 1-7-25 

demande de carte de coach 24/25 

ROI FVWB saison 25-26 

Article 317 : Formation continue 
1.Tout affilié possédant une carte de coach et demandant le renouvellement de celle-ci pour une saison 
sportive doit avoir suivi, au cours de la saison sportive précédente, au minimum une formation 
continue correspondant au niveau minimum de sa carte de coach ou plus haut. 
2.Tout affilié possédant une carte de coach et ayant participé à une formation continue à VV ou dans 
une fédération étrangère est considéré comme étant en ordre dès qu’il a transmis l’(les) attestation(s) 
adéquate(s). 
3.Les formations continues à suivre sont celles organisées ou reconnues au préalable par la FVWB en 
fonction du niveau de la carte de coach demandée. 
4.Une même formation suivie endéans les 5 ans ne sera pas comptabilisée pour l’octroi de la carte de 
coach. 
5.Tout coach non en ordre de formation continue au 1er juillet de la saison sportive en cours peut 
obtenir une dérogation jusqu’au 31 décembre de la saison en cours à condition de ne pas avoir été actif 
comme coach régulier lors de la saison précédente. Au 31 décembre : 
•soit il a suivi une formation continue adéquate et est en ordre pour la saison en cours, 
•soit il n’a pas suivi de formation continue adéquate et se verra retirer sa carte de coach dès le 1er 
janvier. 

 



 

 

 



La FVWB lance son Week-End Kickoff ! 

��� Les 20 et 21 septembre 2025, rendez-vous au Centre Sportif de Blocry à 

Louvain-la-Neuve pour un événement exceptionnel : deux journées complètes 

100% volley �����	
��
��� 

Et même si la saison et les championnats auront déjà repris ce week-end-là, 

l'évènement s'étend sur deux jours avec des activités variées, pour que chacun 

puisse en profiter à fond ����� 

Un programme riche et varié vous attend : clinics, conférences, animations et 
grands matchs de gala ! 

 

  

 

 

 



�� Samedi 20 septembre 

�������� !"#$%&'()*+,-./0123456789:;< 10h30 – 12h30 : Clinic d’Émile Rousseaux – « L’échauffement transversal » 

(destiné aux coachs A/B/C/D dans le cadre de la formation continue FVWB) 

Inscription obligatoire : Cliquer ici 

=>?@ABCDEFGHIJKLMN 10h30 – 12h30 : Conférences « Femmes et sport » 

OPQRS 14h30 – 16h30 : Conférence "L'aventure Olympique" avec Laurence Rase et 

Emile Rousseaux  

Inscription obligatoire : Cliquer ici 

TUVWXY 14h00 – 15h30 : Entraînement jeunes avec la Ligue A - Ouvert aux coachs 

de la FVWB - A/B/C/D 

Inscription obligatoire pour les coachs : Cliquer ici 

Z[\] 16h00 – 16h30 : Fan Day avec les Yellow Tigers 

_̂ 18h00 – 20h00 : Match de gala : CapitalatWork BAO Tchalou Volley – 

Asterix Avo Volley | Beveren 

 

�� Dimanche 21 septembre 

àbcdefghijkl 10h00 – 12h30 : Volley Fun Cup 

mnop 09h00 – 14h00 : Conférences : Service aux clubs 

1) Formation « Communication interne et externe pour un club » - 09h00 à 

12h00 

Avec Amélie Pierre et Christophe Jadin - Chargés de communication AISF/AES 

Programme de la matinée : 

1h : Communication interne (stratégie et outils) 

1h30 : Communication externe (stratégie, outils, interconnexion) 

30 min : Questions/Réponses 



Cette formation mettra également en lumière l’apport de l’IA dans la 

communication interne et externe des clubs. Les formateurs, expérimentés et 

actifs dans la formation des dirigeants et gestionnaires sportifs, partageront leurs 

meilleures pratiques. 

Inscription ici : 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=LzpBeyZn4kmeBaLoKn

88psE6PfBIvnhGjvEQOuPxzb9UQ01OSjBJVktQMzFYVUo2N1owUU4xWU

NISC4u 

2) Présentation des projets FVWB pour les clubs - 13h30 à 14h30 

Avec Dominique Blairon - Directeur Technique FVWB 

Durant une heure, trois projets clés de la FVWB destinés aux clubs seront 

présentés : 

Proxy Volley 

Alpha Volley 

Proxy Physique 

Une opportunité unique de découvrir ces outils et initiatives au service de vos 

clubs, cette présentation est ouverte à tous les membres de la FVWB. 

Inscription ici : 

https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=LzpBeyZn4kmeBaLoKn

88psE6PfBIvnhGjvEQOuPxzb9UQkpYM1JZV0JGODZMT0ZIVjdLMkYyMF

A5Wi4u 

qrstuvwxyz 14h00 – 16h00 : Match Espoirs francophones vs néerlandophones 

{|} 17h30 : Match de gala : BW Nivelles – Reno·Energy VB Esneux 

 

 Infos pratiques : 

Entrée gratuite pour les moins de 15 ans 

6 € la journée / 10 € le week-end complet (cash ou bancontact) - Donnant accès à 

toutes les activités proposées : conférence, clinic, etc. 



~�� Centre Sportif de Blocry – Louvain-la-Neuve 

������������ 20 & 21 septembre 2025 

Deux jours, deux occasions de vivre l’événement et de partager votre passion du 

volley, venez vibrer avec toute la communauté FVWB ! 

#KickoffFVWB #TeamVolleyWB #VolleyBelgique #YellowTigers 

 

 

 Référent 

Antoine Martin 

Responsable communication 

antoine.martin@fvwb.be 

 


